REGLEMENT INTERIEUR DES MEDIATHEQUES MUNICIPALES
ACCUEIL
Article 1 : La Médiathèque Municipale est un service public ayant pour but de contribuer aux loisirs, à l’information, à la recherche documentaire et à l’éducation permanente.

Article 2 : Le personnel des Médiathèques est à la disposition des usagers pour les aider à utiliser au mieux les ressources des médiathèques. 

Article 3 : Le règlement intérieur fixe les droits et les devoirs des usagers. 

Article 4 : Les tarifs des prestations payantes des Médiathèques et des pénalités sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 

Article 5 : La consultation sur place de tous les documents est libre et gratuite.
Une pièce d’identité est demandée pour la consultation des documents en accès indirect. 

Article 6 : Le Code de la propriété intellectuelle interdit les copies ou reproductions destinées à une utilisation collective.  

Toute reproduction sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants-droits est illicite et constitue une contrefaçon. 

La Médiathèque dégage sa responsabilité pour toute infraction à la législation.

Article 7 : L’accès aux médiathèques est interdit à toute personne qui, par son comportement ou sa tenue (saleté, ivresse, incorrection, bruit, violence physique ou verbale, acte délictueux) entraîne une gêne pour le public ou le personnel.

Article 8 : En outre, il est recommandé de ne pas : 

· pénétrer dans les médiathèques avec des animaux

· fumer

· boire et se restaurer

· introduire et consommer de l’alcool ou autre produit illicite

· se déplacer en patins ou planches à roulettes

· distribuer des tracts ou apposer des affiches (une autorisation préalable est nécessaire auprès de la direction)

· utiliser des portables 

Article 9 : Tout vol, toute détérioration du matériel ou des documents pourra entraîner une poursuite judiciaire et impliquera la réparation des dommages.

L’administration municipale n’est pas responsable des vols. Elle ne répondra pas non plus des préjudices intervenant à l’intérieur des médiathèques.
INSCRIPTION
Article 10 : L’inscription annuelle est obligatoire et individuelle pour emprunter tout document.

Pour cela, vous devez présenter une pièce d’identité et un justificatif de domicile datant de moins de trois mois.

Tout changement de situation doit être signalé. Lors de la réinscription, seul le justificatif datant de moins de trois mois est à fournir.
Article 11 : Les enfants doivent être accompagnés lors de la première inscription.

Tout enfant de moins de 6 ans ne peut se présenter seul à la médiathèque (présence d’un adulte ou d’un adolescent de plus de 14 ans obligatoire).

Article 12 : Toute personne résidant dans l’arrondissement béthunois peut adhérer aux services de la médiathèque ainsi que toute personne justifiant d’un emploi à Béthune mais résidant en dehors de l’arrondissement.

Tout membre de comité d’entreprise de l’arrondissement de Béthune bénéficie d’une adhésion gratuite. 

Article 13 : L’emprunt individuel des documents de toute nature est gratuit et strictement réservé au cercle de famille.

La carte d’emprunteur est obligatoire pour le prêt et le retour des documents. 

Article 14 : La durée des emprunts est de 21 jours. Chaque usager peut faire prolonger de 21 jours la durée de ses prêts (2 fois maximum) sur présentation de sa carte d’adhérent et des documents à renouveler, à l’exception des nouveautés et des réservations.

Pendant les vacances d’été, le prêt des documents peut être porté à 30 jours.

La carte d’inscription est valable pour les deux médiathèques.

Tout document emprunté dans une médiathèque doit être restitué à la même médiathèque. 

Article 15 : Les documents adultes ne peuvent être empruntés que sur une carte adulte par un adulte ou par un enfant de plus de 14 ans.

Les emprunts effectués par les écoles et les associations sur une carte collectivité ont une durée maximum de 30 jours et sont limités aux imprimés.
En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, le personnel de la médiathèque prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer le retour des documents (pénalités, suspension de prêt).

A la troisième lettre de rappel et en cas de non restitution des documents, une procédure de recouvrement sera effectuée auprès du Trésor Public auquel les contrevenants devront payer une amende forfaitaire.
Le prêt des documents sera à nouveau possible sur présentation à la médiathèque du justificatif de paiement et de la restitution des documents en retard.
Article 16 : Chaque adhérent est responsable de ses emprunts.

Tout document détérioré, égaré, dérobé, doit être remplacé par un document identique 

(s’adresser aux responsables de chaque service dont dépend le document).

Le rembobinage des vidéos est obligatoire.  
Article 17 : Le respect des locaux (hall d’entrée, escaliers, médiathèque, toilettes) et du personnel sont nécessaires à la bonne marche du service public.

Article 18 : Le personnel est chargé, sous la responsabilité de la direction de la Médiathèque, de l’application du présent règlement, dont un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux à l’usage du public.

Article 19 : L’adhésion aux services de la Médiathèque implique de la part de l’emprunteur l’approbation complète du présent règlement intérieur.

